
Jérôme CORDA                                                                                                                                                                                                                      
Fils d’Isaac et Anne NEZ ou NELZ  

Y 223      Insinuation le 20.02.1672 du Contrat de mariage passé le 20.10.1669 devant 
Jacques Plastrier ET LVI dont très peu de minutes ont été conservées.  

Isaac CORDA, maître tailleur d’habits, demeurant rue du Roule, paroisse St Germain 
l’Auxerrois, fils de défunt Nicolas , marchand bourgeois de Paris, et Barbe PINSON, pour 
lui et en son nom, et Anne NEZ, fille de défunt Philbert, aussi maître tailleur d’habits, et 
Catherine DE BRUGE.                                                                                                                                                            
1000 L de dot dont 500 L comptants en pistoles d’Espagne. La moitié entrera dans la 
communauté. Plus linge, hardes.                                                                                                                                                                        
Les époux se sont présentés avec le contrat en parchemin.     

 



Jérôme CORDA 
Fils d’Isaac et Anne NELZ 
 
Grands-parents maternels

 

 : Philippe NELZ, marchand tailleur d’habits, et Catherine 
SBRUGES.  

Métier du père
 

 : marchand et maître tailleur d’habits. 

ET LXVI 240        Le 01.09.1681            Traité d’office                devant Louis Gilles  
 
Charles CHAMPIAT, maître tonnelier déchargeur de vin, bourgeois de Paris, demeurant rue 
aux Ours, paroisse St Nicolas de Champs, propriétaire de l’office d’aide aux commissaires 
contrôleurs jurés mouleurs de bois, dont feu Jean CHAMPIAT son fils était pourvu, lequel en 
la présence et l’agrément d’honorable femme Marguerite BOISEFROY veuve de Jean 
CHAMPIAT, demeurant rue Quincampoix susdite paroisse, a reconnu avoir vendu à Isaac 
CORDA, marchand maître tailleur d’habits, bourgeois de Paris, demeurant rue St Honoré, 
paroisse St Eustache, à ce présent et acquéreur pour lui dudit office  qui est l’un des soixante 
offices d’aide aux commissaires contrôleurs, mouleurs, cordeurs, mesureurs, et visiteurs de 
toutes sortes de bois tant neufs que flottés, à brûler, à bâtir, et autres qualités arrivant en cette 
ville par eau et par terre, créé par édit du mois de septembre 1646. 
Acheté pour la somme de 14000L que ledit CORDA vient de donner en louis d’argent dont 
5000 qu’il a emprunté ce jour d’hui à la demoiselle Anne MAILLET fille demeurant au 
couvent des feuillantines de la rue St Jacques, paroisse St Jacques-du-Haut-Pas, en lui créant 
une rente 250 L par an. 
Le même jour Isaac CORDA et Anne NELZ sa femme ont passé un acte chez le même notaire 
pour cet emprunt. 
Les 5000L ont été remboursées le 16.06.1683 par acte toujours passé chez Louis Gilles 
Isaac CORDA signe très bien ; Anne NELZ a déclaré ne savoir signer.   
 
ET LXVI 249        Le 11.08.1684         Renonciation à héritage              devant Louis Gilles  
 
Anne NELZ, femme d’Isaac CORDA, marchand maître tailleur d’habits, bourgeois de Paris, 
demeurant rue St Honoré, paroisse St Eustache, et lui pour ce présent, a déclaré qu’elle 
renonçait à la succession de Catherine SBRUGES sa mère, au jour de son décès veuve en 
dernier mariage de Sébastien VALLIER, marchand maître tailleur d’habits, et auparavant 
veuve de Philippe NELZ pareillement marchand maître tailleur d’habits. 
Isaac CORDA a signé. 
 
ET LXVI 302       Le 18.09.1702               Contrat de mariage              devant Henri Boutet  
 
Furent présent Urbain DIAMY, bourgeois de Paris, demeurant rue Coq Héron, paroisse St 
Eustache, fils de Défunt Nicolas, bourgeois de la ville d’Angers, et Marguerite GAULTIER sa 
veuve, et Isaac CORDA, bourgeois de Paris, et Anne NELZ sa femme, stipulant pour Louise 
CORDA leur fille. 
6000 L de dot dont 250 L de rente  sur les aides et gabelles au profit du sieur CORDA pour un 
principal de 5000L, 1000L en deniers comptants, linge, et hardes. Un tiers dans la 
communauté, les deux tiers en propre à la future. La future est douée de 200L de rente de 
douaire préfix. 
Le couple CORDA demeure rue d’Orléans paroisse St Eustache. 
Fait et passé en la maison du sieur CORDA. Tout le monde signe sauf Anne NELZ.   
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